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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-25941

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 92, 93, 94, 95
 Annonce n° 26-25941

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Université Sorbonne Paris Nord

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Enseignement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : ACCORD-CADRE DE FOURNITURE DE PAPETERIES POUR L’UNIVERSITE SORBONNE 
PARIS NORD (USPN) : PAPIERS STANDARDS ET SPECIAUX, PAPIERS GRANDS FORMATS, 
ENVELOPPES ET EMBALLAGES

  Description : Le présent marché a pour objet la mise en place d’un accord-cadre pour la 
fourniture et la livraison de papiers et d’enveloppes répondant aux besoins des différents 
services et composantes de l’Université Sorbonne Paris Nord (USPN).

  Identifiant de la procédure : 38110fcd-b8ac-4576-8a28-fa3ec7b1c9df

  Identifiant interne : 2026AOOF000008

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30192700 Papeterie

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : VILLETANEUSE

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-25941
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-25941
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 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 405,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 450,500 Euro

 2.1.4 Informations générales

Si la procédure est annulée ou infructueuse, elle sera relancée

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 4

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 4

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Papiers standards pour copieurs multifonctions et imprimantes : blancs, couleurs, 
autocopiants, formats a4 et a3, recyclés et non recyclés

  Description : apiers standards pour copieurs multifonctions et imprimantes : blancs, couleurs, 
autocopiants, formats a4 et a3, recyclés et non recyclés

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30192700 Papeterie

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : VILLETANEUSE

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 03/04/2026 à 12:00

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 13/04/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Non autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 100

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MONTREUIL

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - - - - Référé précontractuel, introduit avant la conclusion 
du contrat (voir art. L.551-1 et suivants du code de justice administrative) avant l’
expiration du délai de Stand-Still éventuel, qui est de 11 jours francs à compter de la date 
d’envoi de la décision de rejet (pour les consultations dans lesquelles son respect est 
obligatoire ou celles pour lesquelles l’Acheteur décide d’y recourir de manière 
facultative) ; Référé contractuel introduit après la conclusion du contrat (voir art. L.551-
13 et suivants du code de justice administrative), dans les trente et un jours qui suivent la 
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date de publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les 
six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci ; Recours pour excès de pouvoir 
contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de la réception de 
cette décision négative, conformément aux articles R.421-1 à R.421-7 du code de Justice 
Administrative ; Recours en contestation de validité du contrat, exercé dans un délai de 
deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, 
notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les 
modalités de sa consultation (voir CE, 4 avril 2014, Département du Tarn-et-Garonne, n°
358994). 12 AC 2026AOOF000008 - FOURNITURE DE PAPETERIES POUR L’UNIVERSITE 
SORBONNE PARIS NORD - RC En cas de litige et pour obtenir des renseignements relatifs 
à l'introduction des recours, le tribunal compétent auquel les candidats doivent s’
adresser est le Tribunal Administratif de Montreuil : Tribunal administratif de Montreuil 
206, Rue Paris 93100 MONTREUIL Tel : 01.49.20.20.00 Fax : 01.49.20.20.99 E-mail : greffe.
ta-montreuil@juradm.fr

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : apiers d’impression offset pour les ateliers de reprographie : couchés mats, brillants ou 
satinés, dossiers chemise, recyclés et non recyclés

  Description : apiers d’impression offset pour les ateliers de reprographie : couchés mats, 
brillants ou satinés, dossiers chemise, recyclés et non recyclés

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30192700 Papeterie

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : VILLETANEUSE

  Code postal : 93430

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 13/05/2026

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 03/04/2026 à 12:00

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

La signature ou le cachet électronique avancé(e) ou qualifié(e) [au sens du 
règlement (UE) № 910/2014] est requis(e)

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 13/04/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Non autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 100

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MONTREUIL

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - - - - Référé précontractuel, introduit avant la conclusion 
du contrat (voir art. L.551-1 et suivants du code de justice administrative) avant l’
expiration du délai de Stand-Still éventuel, qui est de 11 jours francs à compter de la date 
d’envoi de la décision de rejet (pour les consultations dans lesquelles son respect est 
obligatoire ou celles pour lesquelles l’Acheteur décide d’y recourir de manière 
facultative) ; Référé contractuel introduit après la conclusion du contrat (voir art. L.551-
13 et suivants du code de justice administrative), dans les trente et un jours qui suivent la 
date de publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les 
six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci ; Recours pour excès de pouvoir 
contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de la réception de 
cette décision négative, conformément aux articles R.421-1 à R.421-7 du code de Justice 
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Administrative ; Recours en contestation de validité du contrat, exercé dans un délai de 
deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, 
notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les 
modalités de sa consultation (voir CE, 4 avril 2014, Département du Tarn-et-Garonne, n°
358994). En cas de litige et pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des 
recours, le tribunal compétent auquel les candidats doivent s’adresser est le Tribunal 
Administratif de Montreuil : Tribunal administratif de Montreuil 206, Rue Paris 93100 
MONTREUIL Tel : 01.49.20.20.00 Fax : 01.49.20.20.99 E-mail : greffe.ta-montreuil@juradm.
fr

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
 TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MONTREUIL

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Papiers spéciaux pour les ateliers de reprographie : dos, bâches, pvc, cartons plumes, 
kakémonos, recyclés et non recyclés

  Description : apiers spéciaux pour les ateliers de reprographie : dos, bâches, pvc, cartons 
plumes, kakémonos, recyclés et non recyclés

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30192700 Papeterie

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : VILLETANEUSE

  Code postal : 93430

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 03/04/2026 à 12:00

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/

 5.1.12 Conditions du marché public
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 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 13/04/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Pas encore connu

  Facturation en ligne : Non autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 100

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MONTREUIL

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - - - - Référé précontractuel, introduit avant la conclusion 
du contrat (voir art. L.551-1 et suivants du code de justice administrative) avant l’
expiration du délai de Stand-Still éventuel, qui est de 11 jours francs à compter de la date 
d’envoi de la décision de rejet (pour les consultations dans lesquelles son respect est 
obligatoire ou celles pour lesquelles l’Acheteur décide d’y recourir de manière 
facultative) ; Référé contractuel introduit après la conclusion du contrat (voir art. L.551-
13 et suivants du code de justice administrative), dans les trente et un jours qui suivent la 
date de publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les 
six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci ; Recours pour excès de pouvoir 
contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de la réception de 
cette décision négative, conformément aux articles R.421-1 à R.421-7 du code de Justice 
Administrative ; Recours en contestation de validité du contrat, exercé dans un délai de 
deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, 



8/11

notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les 
modalités de sa consultation (voir CE, 4 avril 2014, Département du Tarn-et-Garonne, n°
358994). En cas de litige et pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des 
recours, le tribunal compétent auquel les candidats doivent s’adresser est le Tribunal 
Administratif de Montreuil : Tribunal administratif de Montreuil 206, Rue Paris 93100 
MONTREUIL Tel : 01.49.20.20.00 Fax : 01.49.20.20.99 E-mail : greffe.ta-montreuil@juradm.
fr

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
 TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MONTREUIL

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Enveloppes et emballages : avec ou sans fenêtres, avec ou sans impression, recyclés et 
non recyclés

  Description : Enveloppes et emballages : avec ou sans fenêtres, avec ou sans impression, 
recyclés et non recyclés

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30192700 Papeterie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 30199230 Enveloppes

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : VILLETANEUSE

  Code postal : 93430

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 03/04/2026 à 12:00

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 13/04/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Pas encore connu

  Facturation en ligne : Non autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 100

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
 MONTREUIL

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - - - - Référé précontractuel, introduit avant la conclusion 
du contrat (voir art. L.551-1 et suivants du code de justice administrative) avant l’
expiration du délai de Stand-Still éventuel, qui est de 11 jours francs à compter de la date 
d’envoi de la décision de rejet (pour les consultations dans lesquelles son respect est 
obligatoire ou celles pour lesquelles l’Acheteur décide d’y recourir de manière 
facultative) ; Référé contractuel introduit après la conclusion du contrat (voir art. L.551-
13 et suivants du code de justice administrative), dans les trente et un jours qui suivent la 
date de publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les 
six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci ; Recours pour excès de pouvoir 
contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de la réception de 
cette décision négative, conformément aux articles R.421-1 à R.421-7 du code de Justice 
Administrative ; Recours en contestation de validité du contrat, exercé dans un délai de 
deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, 
notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les 
modalités de sa consultation (voir CE, 4 avril 2014, Département du Tarn-et-Garonne, n°
358994). En cas de litige et pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des 
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recours, le tribunal compétent auquel les candidats doivent s’adresser est le Tribunal 
Administratif de Montreuil : Tribunal administratif de Montreuil 206, Rue Paris 93100 
MONTREUIL Tel : 01.49.20.20.00 Fax : 01.49.20.20.99 E-mail : greffe.ta-montreuil@juradm.
fr

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
 TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MONTREUIL

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Université Sorbonne Paris Nord

  Numéro d’enregistrement : France

   Adresse postale : 99 Avenue Jean Baptiste Clément

  Ville : VILLETANEUSE

  Code postal : 93430

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Adresse électronique : Daj@univ-paris13.fr

  Téléphone : 0149402064

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/agent/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MONTREUIL

  Numéro d’enregistrement : 13000686900015

   Adresse postale : 7 RUE CATHERINE PUIG

  Ville : MONTREUIL

  Code postal : 93100

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-montreuil@juradm.fr

  Téléphone : 01 49 20 20 00

  Adresse internet : https://montreuil.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours
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Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : bdab6946-7736-4846-8206-3a75bdf6adf6 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 12/03/2026 à 15:28

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

12/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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